
 
- Amendement mis en distribution -  

APRÈS L’ART. 8 SEXIES                                                   N° 248 Rect. 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
13 janvier 2006 _____________________________________________________

 
ENGAGEMENT NATIONAL POUR LE LOGEMENT - (n° 2709 rectifié) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 248 Rect. 
 

présenté par 
Mme Billard, MM. Yves Cochet et Mamère 

 
---------- 

ARTICLE ADDITIONNEL 
 

APRÈS L’ARTICLE 8 SEXIES, insérer l’article suivant : 
 

I. – L'article L. 66-2 du code du domaine de l'État est ainsi rédigé : 

« Art. L. 66-2. – Dans les communes ne répondant pas aux obligations de l'article L. 302-5 
du code de la construction et de l'habitation, lorsque l'État procède à l'aliénation d'immeubles de son 
domaine privé en vue de les transformer en logements, l'acheteur a obligation d’y réaliser des 
programmes de logements sociaux. » 

II. – Les dispositions du paragraphe I s'appliquent aux cessions d'immeubles appartenant 
aux entreprises publiques et aux établissements publics définis par décret. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se comprend lui-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 


